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Décision n° DOS/ASPU/013/2021 portant modification substantielle de l’autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier spécialisé Pierre Lôo sis 51 rue des 

Hôtelleries à La Charité-sur-Loire (58400)  

 
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1
er

 de sa cinquième 
partie ; 
 
VU l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU la décision du directeur général de l’agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/004/2017 du 4 janvier 2017 portant autorisation de la pharmacie à 

usage intérieur (PUI) du centre hospitalier Pierre Lôo sis 51 rue des Hôtelleries à La Charité-sur-Loire 

(58400) ;  

VU la décision ARS BFC/SG/2021-002 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1

er
 janvier 2021 ; 

 
VU la demande du directeur du centre hospitalier spécialisé Pierre Lôo sis 51 rue des Hôtelleries à 
La Charité-sur-Loire (58400) adressée le 14 septembre 2020, via la plateforme 
démarches-simplifiées.fr, sollicitant une modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à 
usage intérieur (PUI) de l’établissement concernant l’activité de préparation de doses à administrer 
prévue au 1° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique pour le compte de la PUI du 
centre hospitalier Henri Dunant sis 29 rue Henri Dunant à La Charité-sur-Loire ; 
 
VU le courrier en date du 21 septembre 2020 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant le directeur du centre hospitalier spécialisé Pierre Lôo de 
La Charité-sur-Loire que le dossier accompagnant la demande de modification substantielle de 
l’autorisation de la PUI de l’établissement est complet et que le délai d’instruction de quatre mois 
prévu au premier alinéa du I de l’article R. 5126-30 du code de la santé publique court depuis le 
14 septembre 2020 ;  
 
VU l’avis favorable à la demande susvisée émis le 2 décembre 2020 par le conseil central de la 
section H de l’ordre national des pharmaciens, avec les recommandations suivantes : 
 

 Le personnel prenant en charge cette activité devra être redimensionné régulièrement en 
fonction de l’évolution de l’activité. Actuellement la PUI du centre hospitalier Pierre Lôo peut 
s’organiser pour absorber, 3 semaines sur 4, la production de 600 doses (entières ou 
fractionnées) le jeudi après-midi sur 2 h 30. Si la demande de production augmente, les effectifs 
et l’organisation devront être revus. 

 
 L’entretien des caisses de livraison doit être défini entre les 2 protagonistes, 

 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique 
la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier spécialisé Pierre Lôo de la Charité-sur-Loire 
dispose de locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information 
lui permettant d’assurer les missions visées aux 1°, 2° et 3° du I de l’article L. 5126-1 du code de la 
santé publique et l’activité sollicitée dans la demande initiée le 14 septembre 2020 ; 

…/… 
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Considérant que la demande initiée le 14 septembre 2020 s’inscrit dans le cadre du projet 
pharmaceutique du groupement hospitalier de territoire de la Nièvre ; 
 
Considérant ainsi qu’une suite favorable peut être réservée à la demande de modification 
substantielle de l’autorisation de la PUI du centre hospitalier spécialisé Pierre Lôo de 
La Charité-sur-Loire, 

 

 

DECIDE 
 

 

Article 1er : La demande de modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur du centre hospitalier spécialisé Pierre Lôo sis 51 rue des Hôtelleries à La Charité-sur-Loire 
(58400) initiée le 14 septembre 2020 est accordée. 
 
Article 2 : la décision n° DOS/ASPU/004/2017 du 4 janvier 2017 susvisée est ainsi modifiée : 
 
Après l’article 1, il est inséré un article 1-1 ainsi rédigé : 
 
Article 1-1 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier spécialisé Pierre Lôo de 
La Charité-sur-Loire est autorisée : 
 

 A assurer pour le compte de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier Henri Dunant, 
sis 29 rue Henri Dunant à La Charité-sur-Loire, au titre du 1° du I de l’article R. 5126-9 du code 
de la santé publique l’activité de « préparation de doses à administrer de médicaments 
mentionnés à l'article L. 4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à 
l'article L. 5121-1-1 ». 

 
Article 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 
intérieur du centre hospitalier spécialisé Pierre Lôo de La Charité-sur-Loire est de dix demi-journées 
hebdomadaires. 

 
Article 4 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du code 
de la santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 
dans la présente autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 

 
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification au directeur du centre hospitalier spécialisé Pierre 
Lôo de La Charité-sur-Loire.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de la Nièvre. Le 
tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 6 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
 
Cette décision sera notifiée au directeur du centre hospitalier spécialisé Pierre Lôo de 
La Charité-sur-Loire et une copie sera adressée au président du conseil central de la section H de 
l’ordre national des pharmaciens.  

 
Fait à Dijon, le 21 janvier 2021 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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